
 

Lors de la réunion du 20 février 2020, les membres de la Commission des entraîneurs du 

Québec ont entériné des changements liés à l’âge de participation et aux procédures de 

tirage pour les tournois sanctionnés. Depuis le 1er mai 2020, Tennis Québec applique les 

changements suivants: 

 

1. Admissibilité aux tournois deux étoiles 

Ce changement lié à l’âge de participation aux tournois deux étoiles est mis en place afin 

de limiter le surclassement de joueurs et joueuses à une seule catégorie d’âge 

supérieure et ainsi permettre une participation accrue des joueurs et joueuses moins 

expérimentés dans nos tournois sanctionnés. 

 

Catégorie Âge 

Tournoi 12 ans et moins 10-12 ans 

Tournoi 14 ans et moins 11-14 ans 

Tournoi 16 ans et moins 13-16 ans 

Tournoi 18 ans et moins 15-18 ans 

 

2. Admissibilité aux étapes et championnat québécois des circuits de sélection 

intérieur et extérieur 

L’admissibilité aux étapes et aux championnats québécois des circuits de sélection 

intérieur et extérieur demeure inchangée : 

 

Catégorie Âge 

Tournoi 12 ans et moins 10-12 ans 

Tournoi 14 ans et moins 11-14 ans 

Tournoi 16 ans et moins 12-16 ans 

Tournoi 18 ans et moins 13-18 ans 



 

* Veuillez noter qu’à partir du 1er septembre de chaque année, les joueurs et joueuses 

qui changent de catégorie en date du 1er janvier de l’année suivante peuvent s’inscrire 

aux étapes automnales du circuit de sélection intérieur: 

 

Catégorie Âge 

Tournoi 12 ans et moins 9-11 ans 

Tournoi 14 ans et moins 10-13 ans 

Tournoi 16 ans et moins 11-15 ans 

Tournoi 18 ans et moins 12-17 ans 

 

3. Règles de tirage 

Séparation des joueurs selon leur club d’appartenance 

Aucune séparation de joueurs et joueuses ne sera faite en fonction du club 

d’appartenance. C’est donc dire que les tirages seront désormais entièrement aléatoires 

et que tous les participants peuvent s’affronter en première ronde de tous les tournois 

sanctionnés, et ce, sans exception. 

 

Séparation des joueurs issus des qualifications 

Dans les tableaux principaux des étapes et des championnats québécois des circuits de 

sélections intérieur et extérieur, les qualifiés seront automatiquement séparés pour 

éviter qu’ils ou elles ne s’affrontent en première ronde. Cette séparation sera faite afin 

d’offrir des tableaux principaux plus équilibrés.  


